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ARRETE DU MAIRE

OBJET: INTERDICTION TEMPORAIRE DE STATIONNER SUR LE PARKING

« CAMIN DI GAFFO »

Le Maire de la Commune de L'ISLE SUR LA SORGUE,

lie code général des COlleCtivitéS tcrrimriales, er notamment ses articles L. 2212—1,

L. 2212—2, et L. 2215‘1,

L’avis émis par le service préventiOn et sécurité Opérationnelle,

L’avis émis par le Pôle enfance famille,

L’avis émis par la Direction des services techniques.êêê

ê

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’interdire temporairement le stationnement sur le parking
« Camin Di Gaffo >> afin de faciliter le déroulement d’une compétition organisée

par l’association « CCKI » dans les conditions énoncées ci-après,

ARRETE

ARTICLE 1 : Du samedi 16 mars 2024 a 8h00 au lundi 18 mars 2024 à
'IOhOO,

le stationnement

est interdit sur le parking «Camin Di Gaffo», qui est réservé à l’association

«CCKI» afin de faciliter le stationnement des véhicules des participants à la

compétition qu)elle organise ce weekend—1:1.

ARTICLE 2 : L’association << CCKI >> devra veiller au respect des lieux et sera responsable des

dégâts matériels, saletés, détritus, etc., qui ne seraient pas enlevés après son départ.

lille sera responsable des dommages matériels et corporels causés ou subis par
elle-même, ses préposés ou des tiers, de par ses activités.

ARTICLE 3 : Les infractions aux dispositions du présent arrété, qui sera affiché et publié selon
les conditions réglementaires en vigueur, seront constatées par procès-verbaux et

transmises au tribunal compétent. Conformément aux dispositions de l’article

R. 4l7-ll) du code de la route, les véhicules en infraction pourront faire l’objet

d7une mise en fourrière immédiate a la charge du contrevenant.
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ARTICLE 4 : Lc présent arrêté scra nOciñé au demandeur, adressé à 1a Préfecture au titre du

conrrôlc dc légalité à sa demaudc, ct notifié à la gendarmerie et aux Services

mumclpaux mtéressés.

ARTICLE 5 : lle présent arrêté pOurra faire l'Objet dans un délai de deux mois a compter de sa

publication :

9 d'un recours gracieux devant Monsieur le Maire,

Dans l’hypOthèse Où la décision critiquée est maintenue, il appartient au requérant
de saisir le tribunal administratif de Nimes d'un recours contentieuX dans le délai
de deux mois, soit à compter de la lettre exprimant le rejet du recours gracieux,
soit a compter de l'expiration du délai de deux mois suivant l’accusé de réception
de demande de recours gracieux.

'9 d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes,

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique
H’l'élérecours

citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 : Les Directeurs généraux adjoints des services, le Lieutenant de la brigade de

gendarmerie, la responsable du service prévention et sécurité opérationnelle, sont

chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait a L’lsle sur la Sorgue, le 7 mars 2024

Pierre GONZALVEZ
Maire de L’Isle-sur-la-Sorgue

l)\.


